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Chères Loudunaises, 
chers Loudunais,

La Communauté de communes s’attache à 
maintenir et développer les services publics 
pour accroître la qualité de la vie en Loudunais 
et encourager la venue de nouveaux habitants. 

De nombreux projets vont être menés en 2022.

Le Projet de territoire, dont les grandes 
orientations commencent à se dessiner, sera 
validé courant 2022. Le Contrat de relance et 
transition écologique, en lien avec notre projet 
de territoire, a été validé par les élus et signé 
avec l’État en décembre 2021. Une étude de 
faisabilité va être lancée pour la valorisation 
du canal de la Dive, qui relie le Thouarsais au 
Saumurois via le Pays Loudunais, prenant en 
compte ses intérêts naturels et touristiques.

Nous travaillons également sur l’évolution du 
financement du service de collecte des déchets 
avec la mise en place de la taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères incitative.

Enfin, concernant le PCAET (Plan Climat Air 
Énergie Territorial), nous revoyons notre 
mix-énergétique avant d’adopter ce plan. 
De beaux projets sont également lancés : 
le dispositif « Petites villes de demain » 
qui se concentre dans un premier temps 
sur le centre-ville de Loudun, la restauration 
du dolmen de Chante-Brault à Saint-Laon et 
l’ouverture du restaurant de la Maison de pays 
après les travaux de rénovation.

Je vous invite à découvrir toute cette actualité 
communautaire à travers cette édition.

Bonne lecture,
Joël DAZAS, 

Président de la Communauté 
de communes du Pays Loudunais
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VIE DU TERRITOIRE

>  PROJET DE TERRITOIRE : LES PREMIÈRES 
ORIENTATIONS SE DESSINENT

Suite au renouvellement des conseils municipaux et communautaires 
en 2020, les élus ont souhaité s’engager dans la définition du projet 
politique de développement du territoire pour les prochaines années.

Un projet de territoire est un projet de développement pour les 10 prochaines 
années construit avec l’ensemble des acteurs du territoire. C’est un projet politique 
commun autour duquel les actions de l’intercommunalité et des communes 
pourront se coordonner. Il s’agit de : 

-  Définir la vision commune pour le développement du territoire sur les 10 
prochaines années et élaborer un plan d’actions à mettre en œuvre.

-  Créer une culture commune de l’intercommunalité : rassembler et fédérer 
tous les acteurs autour de la démarche et développer le lien avec toutes les 
communes du territoire.

La construction du projet de territoire se fait en 3 phases :
1 : Diagnostic partagé du territoire et identification des enjeux stratégiques pour le 
développement du territoire (avril à octobre 2021).

2 : Formulation de la vision politique et hiérarchisation des enjeux dans le cadre 
d’une démarche participative (habitants, partenaires socio-économiques, 
partenaires institutionnels, élus) (septembre à décembre).

3 : Définition des politiques répondant aux enjeux identifiés et priorisation des 
actions par l’élaboration d’un programme d’action (janvier à juin 2022).

Les phases 1 et 2 ont été menées en 2021 et les premières orientations se 
dessinent. La volonté première est « une ambition de reconquête » :

-  de Loudun, ville centre, et de l’ensemble 
des services que la ville propose ;

- de la ruralité et de ses ressources ;
- de l’image et de la fierté locale ;
-  des relations avec les territoires 

voisins.

Un bulletin d’information 
dédié à la démarche d’élaboration 

du projet de territoire du Pays Loudunais 
est publié en mars 2022 et disponible sur

www.pays-loudunais.fr

>   REPRISE DU RESTAURANT 
DANS LES LOCAUX DE 
LA MAISON DE PAYS DU 
LOUDUNAIS : un projet 
participatif et des travaux qui 
commencent 

La Communauté de communes est propriétaire de 
la Maison de Pays située le long de la RD37 sur la 
commune de Chalais. Ce bâtiment est scindé en 
deux espaces : 

•  L’espace boutique de producteurs est mis à la 
disposition de l’association Maison de Pays qui 
en assure la gestion ;

•  L’espace restaurant était loué jusqu’en mars 
2020 et inoccupé depuis cette date. 

Jean-Pierre Kausz, restaurateur de grande 
expérience, souhaite reprendre l’espace restaurant 
pour y développer une activité de restauration, de 
partage d’expérience et de promotion des produits 
locaux, fondée sur des valeurs participatives et 
territoriales. En effet, il veut faire de ce restaurant 
un véritable lieu de vie qui fera rayonner le 
Loudunais au-delà du territoire grâce à l’implication 
des partenaires et la valorisation des productions 
locales. Le porteur du projet va créer une entreprise 
(SARL) basée sur un principe participatif avec une 
partie du capital ouvert à toutes les personnes qui 
souhaitent s’associer à cette aventure et s’impliquer. 
Une réunion d’information « Présentation et 
participation au projet de reprise du restaurant de 
la Maison de Pays » a eu lieu le 13 janvier 2022 en 
visioconférence. Vous pouvez revoir cette réunion 
sur le site www.pays-loudunais.fr
Pour participer à ce projet et prendre part au 
capital de la société, contactez Jean-Pierre Kausz : 
jeanpierrekausz@wanadoo.fr

La Communauté de communes du Pays Loudunais 
accompagne ce projet novateur et engage, au 
cours du premier semestre 2022, des travaux de 
rénovation de l’espace restaurant afin de favoriser 
les conditions de réussite de ce projet. 

Suivez-nous sur

Le centre aquatique du Pays Loudunais vous permet toute l’année de profiter 
d’une expérience aquatique unique ! Venez découvrir les activités aquatiques 
proposées  : apprentissage de la natation, renforcement ou perfectionnement 
pour adultes et enfants  ; aquafitness, aquabike, circuit-training et enfin un 
centre bien-être avec hammam, sauna, espace de repos et douches massantes.

Différentes formules ou abonnement satisferont petits et grands !
Toutes nos équipes sont là pour répondre à vos attentes.

   + D’INFOS
 

Centre aquatique intercommunal - Aqua Lud' 
5 place de la Pléiade 86200 Loudun 
Tél. 05 86 09 02 30 / contact@piscine-aqualud.fr

Centre aquatique
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VIE DU TERRITOIRE

>   SE FORMER À DISTANCE GRÂCE À LA DIGITALE ACADÉMIE INSTALLÉE À THOUARS 
La Digitale Académie de Thouars a été créée en septembre 2020 avec un double objectif : répondre au manque de formations 
supérieures sur le territoire et offrir aux étudiants les conditions pour étudier à distance.

À la rentrée de septembre 2021, 8 étudiants suivent un cursus, du BTS 
Diététique au BTS Travaux Publics en passant par la préparation au 
concours de la Fonction Publique. Les différents cursus, la mixité 
sociale et de genre et les événements collectifs proposés (café-
débats, expositions, conférences) favorisent l’émergence d’un « esprit 
campus » pour les étudiants ; ils créent des liens véritables entre eux 
et se soutiennent tout au long de leurs études et même au-delà.

Plus de 1000 formations accessibles à distance
Le Réseau International des Tiers Lieux de l’Enseignement Supérieur 
(RITLES) a établi des partenariats avec le CNED (Centre National 
d’Enseignement à Distance) et la FIED (Fédération interuniversitaire 
de l’Enseignement à Distance) et propose ainsi plus de 1000 
formations diplômantes, toutes reconnues par l’Etat et disponibles 
sur la plateforme Parcoursup. 

L’objectif est de favoriser les conditions de réussite scolaire des 
étudiants ! Pour y parvenir, la Digitale Académie de Thouars et la cité 
scolaire Jean Moulin, ont mis deux salles à leur disposition :

•  Une salle de convivialité pour les pauses et les échanges entre 
étudiants.

•  Une salle de travail équipée en matériel informatique et 
connectée  : postes individualisés avec chaise ergonomique, 
unité centrale, écran, casque audio et webcam. Des matériels 
essentiels aux études sont également mis à disposition : copieur-
scanneur, relieuse, plastifieuse, etc. 

Enfin, étudier à la Digitale Académie permet une réduction importante 
des coûts liés à la formation pour les jeunes étudiants (diminution des 
frais d’hébergement, de déplacement…). 

Un accompagnement quotidien des étudiants
Au sein de la Digitale Académie, les étudiants sont accompagnés 
par un coach. Il est le garant de la motivation des étudiants, de leur 
assiduité et leur offre une aide administrative (gestion du planning 
de cours, inscription à un cursus, demande de bourse, etc.). Cet 
accompagnement prend d’autant plus de sens à l’ère du numérique 
et des plateformes obligatoires telles que Cyclades et Parcoursup 
qui peuvent représenter de véritables casse-têtes pour les parents 
comme pour les jeunes étudiants, peu habitués à cet exercice.

Les conditions d’accès 
Pour les étudiants entre 17 et 25 ans. 

Prix annuel d’adhésion à la Digitale Académie de Thouars : 50 € 

Pour les étudiants du Pays Loudunais, la Communauté de communes 
du Pays Loudunais prend en charge le montant supplémentaire 
demandé aux étudiants hors territoire Thouarsais (montant de 40€).

   + D’INFOS
 

Digitale Académie de Thouars 
digitale.academie@thouars-communaute.fr
Tél. 07 88 55 04 29

>   RETOUR EN IMAGES : INAUGURATIONS DES TRAVAUX

    Inauguration du centre aquatique intercommunal

    Réhabilitation de La Maison de l’Acadie     Réhabilitation et extension des déchèteries de Loudun-Messemé et Les Trois-Moutiers
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

>   SERVICE PUBLIC 
DE LA RÉNOVATION DE L’HABITAT

Nos accompagnateurs rénov’ sont à votre service, afin de vous apporter 
des conseils gratuits et neutres sur les économies d’énergie et vous 
accompagner dans votre projet de rénovation ou de construction.

Le 1er contact téléphonique permet d’avoir des informations de base : les aides 
financières, les travaux possibles, les manières de faire… Cela peut ouvrir sur un 
second contact où le projet de rénovation est précisé. 
Le service est ouvert à tous, propriétaires occupants, locataires ou bailleurs. Plus 
de 300 loudunais en ont déjà bénéficié.

Nous vous invitons à prendre un rendez-vous téléphonique avec notre conseiller 
rénovation et énergie à l’accueil de la communauté de communes, aux heures 
d’ouverture : appelez au 05 49 22 54 02. 

Tenez-vous informé du programme des animations en suivant le Facebook de la 
collectivité.

   + D’INFOS
 

www.pays-loudunais.fr 
rubrique VIVRE > service rénovation de l'habitat

>   LOUDUN, CENTRE DE VIE 
DU LOUDUNAIS

Loudun, un centre réinvesti et habité, place 
marchande et touristique. C’est forte de cette 
vision que la ville de Loudun et la Communauté 
de communes du Pays Loudunais se sont 
engagées dans la revitalisation du centre-ville 
de Loudun au travers du programme Petites 
Villes de Demain et du dispositif régional en 
faveur de la revitalisation des centres-villes. 

Dans ce cadre un chef de projet a intégré les 
effectifs de la CCPL le 1er septembre dernier. Son 
rôle, épaulé par le bureau d’études Villes Vivantes, 
sera d’accompagner les élus communaux et 
communautaires dans la définition de leur stratégie 
de revitalisation.

S’engage aujourd’hui une phase de construction de 
cette stratégie qui doit s’étirer jusqu’à l’été prochain 
en associant la population à son élaboration afin 
d’être certain de son appropriation et de sa réussite. 
La contribution de l’ensemble des usagers, qu’ils 
soient réguliers ou de passage est nécessaire à la 
mise en place d’un programme d’action permettant 
aux porteurs de projets, locaux ou extérieurs, de 
réinvestir le centre-ville dans un cadre de vie 
rénové.*

*Ouvert à l’ensemble des habitants du territoire, 
un questionnaire (anonyme) en ligne vous 
permet d’exprimer vos besoins et attentes pour 
le futur centre-ville de Loudun.

Une dizaine de minutes vous seront nécessaires 
pour nous faire part de votre avis sur ce projet à 
l’adresse suivante : https://cutt.ly/lPiiyhB

Ces travaux serviront de base à la rédaction 
d’une convention liant la ville, la communauté de 
communes et leurs partenaires autour d’un projet 
commun. Cette convention, dite Opération de 
Revitalisation du Territoire (ORT), fixera les objectifs, 
tant quantitatifs que qualitatifs, à atteindre 
pour parvenir dans les 5 à 6 années à venir à la 
revitalisation du centre de Loudun. 

Au sein de cette ORT, la Communauté de communes 
sera plus particulièrement en charge du volet 
habitat. Au-delà du centre-ville de Loudun le bureau 
d’étude devra mettre en lumière son positionnement 
à l’échelle de l’ensemble du territoire ainsi que 
les complémentarités qui peuvent exister entre 
les différentes communes. Ensuite, il s’agira 
d’accompagner les personnes souhaitant réinvestir 
le centre-ville en rénovant des logements, pour les 
occuper ou les louer, en leur apportant une aide 
technique et financière afin d’optimiser les projets 
et donc les dépenses et faciliter le passage du 
projet à la réalisation concrète.

Un service en partenariat avec les Communautés de communes 
du Thouarsais et Airvaudais-Val du Thouet. Avec le concours de 

la Région Nouvelle-Aquitaine et du dispositif SARE de l'État.

Votre projet en 3 étapes :

- Information au téléphone
- Conseil personnalisé
- Bilan thermique à domicile

Avec votre conseiller énergie, 
obtenez des conseils gratuits, 

neutres et indépendants
VOTRE COMMUNAUTÉ DE COMMUNESVOTRE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

vous guide dans vos démarches
de rénovation de logement

avec



>    LA SANTÉ EN LOUDUNAIS : DES ACTIONS DE SENSIBILISATION
Depuis la rentrée le Contrat Local de Santé s'est associé à plusieurs actions 
de sensibilisation :
« Tous aidants » : à travers une exposition et un spectacle interactif drôle et 
touchant, une trentaine d’aidants ont été invités à prendre du recul et échanger 
sur la vision de leur quotidien. Les professionnels du territoire étaient là pour 
se présenter, orienter vers les bons interlocuteurs et informer sur les services 
de soutien existants. Action portée par la Plateforme d’accompagnement et 
de répit des Aidants Nord Vienne avec la MSA, le Département de la Vienne 
(Vienne Autonomie Conseil), la Plateforme Territoriale d’Appui, l’Accueil de 
Jour Hélianthe, Malakoff Humanis, France Alzheimer et le CLS.  

« Bien sous mon toit, des clés pour bien se loger » : pour cette deuxième 
édition, le Forum a réuni de nombreux intervenants avec des stands, ateliers, 
conférences et un spectacle en fin journée. Cet événement avait pour 
objectif d’aider les habitants à mieux identifier les leviers réglementaires et 
techniques en matière d’économie d’énergies, de dispositifs d’aides ou de 
santé environnementale. Action portée par le FSL86 et avec le Département 
de la Vienne, la MSA, l’UDAF, la Mission Locale, le CCAS de Loudun et le CLS.

« Apéro santé Octobre rose » : près de 40 participants sont venus s’informer 
sur les dépistages organisés et individuels des cancers et parler santé 
autour d’un moment convivial. Action portée par la CCPL avec le Centre de 
Coordination des Dépistages des Cancers Nouvelle Aquitaine et la MSA.

Les prochains rendez-vous

 «  SANTEZ-VOUS BIEN »
  Ateliers mensuels sur diverses thématiques 

(activité physique, alimentation, rigologie…) 
à destination des personnes en situation de 
fragilité pour des raisons de santé, de précarité ou 
d’isolement.

  Renseignements et inscriptions au 05 49 22 20 64 
ou coordinateur.cls@pays-loudunais.fr

  « ENTR’AIDANTS »
  Ateliers et temps de rencontre mensuels pour 

les personnes qui accompagnent au quotidien un 
proche en perte d’autonomie et/ou atteint d’une 
maladie.

  Renseignements et inscriptions au 05 49 06 72 73 
Laurence GEVEAUX MSA POITOU 
ou coordinateur.cls@pays-loudunais.fr

SANTÉ

>    LA MSA POITOU VOUS PRÉSENTE VOS DÉLÉGUÉS
Le 6 février 2020, les salariés, chefs d’entreprise et employeurs de main d’œuvre 
agricoles des Deux-Sèvres et de la Vienne élisaient leurs délégués afin de les 
représenter au sein de la caisse MSA POITOU. 
Après un démarrage du mandat à distance dû à la crise sanitaire, les délégués MSA POITOU 
ont enfin pu se réunir par territoire afin de faire connaissance et élire les représentants 
de chaque secteur.
Ainsi, le réseau des élus MSA du Loudunais sera animé par Mme Catherine Boilaive qui a 
été élue présidente ainsi que Mme Nathalie Roux et M. Philippe Joanny, les vice-présidents. 
Ils seront soutenus et accompagnés par M. Christian Pillot, exploitant à Prinçay. En tant qu’administrateur référent, il fera 
le lien entre les délégués et le Conseil d’Administration.
Les délégués sont vos porte-paroles. Ils représentent les adhérents MSA et participent activement à l’animation du 
territoire. Ils sont à votre écoute, identifient les besoins et les difficultés, orientent et informent sur les dispositifs d’aides 
et interpellent la MSA pour faire remonter les besoins.  
Vos délégués MSA, vos meilleurs relais ! Ils sont à votre écoute.
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  >   TRAVAUX MAISON 
DE SANTÉ LOUDUN 

Les prochaines étapes
-  Livraison de la partie extension neuve en juin 

2022. Les professionnels de santé occuperont 
cette extension pour une phase transitoire 
(juillet à décembre 2022).

-  Livraison de l’ensemble du bâtiment et les 
extérieurs en janvier 2023. À compter de cette 
date, de nouveaux professionnels de santé 
pourront intégrer la maison de santé.
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AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE

La Fibre arrive prochainement, je pense à élaguer !
Afin de permettre un déploiement rapide tout en limitant les coûts de travaux, 
le tirage des câbles de fibre optique utilise au maximum les infrastructures 
existantes :

•  en souterrain, via notamment les fourreaux existants de l’opérateur Orange 
et du Département de la Vienne,

•  en aérien, avec l’utilisation principalement des supports bois ou métalliques 
d’Orange supportant le réseau téléphonique ainsi que les poteaux béton ou 
bois gérés par les concessionnaires d’énergie électrique.

Pourquoi élaguer ?

Les plantations situées à proximité 
des réseaux de communication 
aériens nécessitent une surveillance 
et un entretien réguliers.
Si elles sont trop proches, elles 
peuvent provoquer un mauvais 
fonctionnement en cas de frottement, 
voire une interruption des services 
de téléphone et d’internet en cas de 
chute de branches.

Le défaut d’élagage 
peut repousser le 
déploiement de la fibre 
sur la zone concernée.

Qui doit élaguer ?

Si les plantations sont situées sur 
une propriété privée et que les 
distances entre les branches et 
les lignes existantes ne respectent 
pas la réglementation, il est de la 
responsabilité du propriétaire du 
terrain, de prendre en charge les 
opérations d’entretien telles que le 
débroussaillage, la coupe d’herbe et 
l’élagage. (Loi du 7 octobre 2016 pour 
une République numérique, article 
85). La loi Élan du 23 novembre 2018 
élargit cette obligation également 
aux réseaux en cours de construction.

Comment procéder ?

Chaque plantation du domaine public ou privé doit respecter une 
distance avec les lignes de communication aériennes d’1 m en hauteur et de 
50 cm en largeur. L’élagage peut être réalisé par le propriétaire lui-même ou 
par une entreprise agréée de son choix.

   + D’INFOS

Pour toute information ou conseil technique
Tél. 05 49 49 40 40
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PÔLE DÉCHETS

>   COLLECTE DES 
DÉCHETS AMIANTÉS

La Communauté de communes organise une 
collecte ponctuelle de fibro-ciment amianté à la 
déchèterie de Loudun-Messemé lundi 9 mai 2022. 

Les conditions de dépôt :
-  collecte réservée uniquement aux particuliers 

du Pays Loudunais ;
-  sur rendez-vous et dans la limite des places 

disponibles ;
- limitée à 500 kg de fibro-ciment par foyer. 

La collecte et le traitement des déchets amiantés 
sont assurés par la société A2S et seront facturés 
0,68€ TTC/kg, hors coût des contenants et des 
équipements de protection individuels.

Pour toutes informations complémentaires et 
inscriptions, merci de contacter le Pôle Déchets 
au 05 49 22 54 02 ou par courriel à : 
pole-dechets@pays-loudunais.fr 

>   JOURNAL 
HORS-SÉRIE DÉCHETS 

Pour connaître les actualités du service, un journal 
hors-série Déchets a été édité en décembre 2021. 
Vous pouvez le consulter sur le site internet de la 
communauté de communes.

   + D’INFOS
 

Service Pôle déchets
pole-dechets@pays-loudunais.fr
Tél. 05 49 22 54 02
www.pays-loudunais.fr



>   LE TISSU ÉCONOMIQUE 
DU PAYS LOUDUNAIS 

Les entreprises du Pays Loudunais se portent bien à 
en croire les demandes d’acquisition de terrains ou 
de bâtiments formulées par les chefs d’entreprises 
ces derniers temps. Nombreux sont les projets qui 
devraient voir le jour dans les mois à venir sur nos 
zones d’activités.

Le tissu économique du Pays Loudunais 
compte actuellement

2 920 
ÉTABLISSEMENTS

Parmi ceux-ci :

(Données INSEE 2021)

Toutes ces entreprises regroupent :

(Source ACOSS fin 2020 - Données observatoire Pôle Emploi sept 2021)

138 
INDUSTRIES 

MANUFACTURIÈRES

546 
COMMERCES / SERVICES 

AUX PARTICULIERS

308 
ENTREPRISES DE 
CONSTRUCTION

138 
HÉBERGEMENTS 
RESTAURATION

 799  en INDUSTRIE

 326 en CONSTRUCTION

 595 en COMMERCE

 2 150 en SERVICE

3 870 
SALARIÉS

>   SUB’EMPLOI : 
NOUVEAU DISPOSITIF D'AIDE 
Une prime à la création d’emploi pour 
les bénéficiaires du prêt à 0%

Pour continuer à encourager la dynamique économique du territoire, la 
Communauté de communes, en partenariat avec INITIATIVE VIENNE a mis en 
place SUB’EMPLOI : une subvention de 2 000 euros par emploi créé pour les 
porteurs de projet ayant obtenu un prêt d’honneur attribué par Initiative Vienne. 
Cette aide est rétroactive au 1er janvier 2021 et se terminera au 31 décembre 2022. 
Pour tout renseignement : 
INITIATIVE VIENNE, Hélène GATARD : 05 49 49 61 61

Les entreprises peuvent toujours bénéficier des autres aides 
en cours :

• Prêt à 0% Initiative Vienne : prêt de 3 000 à 30 000 euros.

•  Dispositif d’aide aux TPE : subvention pour les travaux de rénovation et de 
modernisation de l’outil de travail.

•  Aides régionales en faveur des entreprises, création, reprise, 
développement.

Le service développement économique se tient à votre disposition pour toute 
demande de renseignement et accompagnement dans le montage des dossiers.
Contact :  Evelyne Reniaud, 05 49 22 99 75 ou evelyne.reniaud@pays-loudunais.fr

ENTREPRISES SOUTENUES EN 2021

> Adélaïde PREVEAU a créé son entreprise de vente 
itinérante d’épicerie et autres produits en vrac. Elle 
a été soutenue par Initiative Vienne à travers l’octroi 
d’un prêt d’honneur et la subvention Sub’Emploi.
Tél. 06 63 75 77 65 / adelaide@envrac-epicerie.fr  En Vrac Épicerie

> Alexandre COCHEREAU s’est installé à Loudun, 
58 avenue du Val de Loire. La CARROSSERIE ALEX 
vous propose ses prestations pour les travaux de 
tôlerie, peinture, pare-brise (toutes marques et 
toutes assurances) sous l’enseigne CARROMARQUES. 
Le projet a été soutenu par l’octroi d’un prêt à 0% et la 
subvention Sub’Emploi.
Tél. 05 49 22 43 10 / alex.carrosserie86200@gmail.com  carrosserie Alex

>   RÉUNION D’INFORMATION 
à la création/reprise d’entreprise 

JEUDI 10 MARS – 13h30/16h00 : La CCPL, en partenariat avec la CCI et la CMA 
organise une réunion d’information pour les créateurs/repreneurs d’entreprises 
dans les locaux du Téléport 6.
INSCRIPTION OBLIGATOIRE auprès du service développement économique
Contact :  Evelyne Reniaud, 05 49 22 99 75 ou evelyne.reniaud@pays-loudunais.fr

>   ZONES D'ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES 
Immobilier d’entreprises 

• Offre de bureaux en location à la journée, pour le télétravail ou rendez-vous 
professionnel ponctuel. Bureau : 15 € HT/jour - Salle de réunion : 25 € HT/jour.

• 1 bâtiment de 90 m² disponible à la location ou à la vente sur la zone 
artisanale de Monts-sur-Guesnes.

• Des terrains viabilisés en vente à Moncontour, Les Trois-Moutiers, 
Monts-sur-Guesnes et sur le Viennopôle de Loudun. Tarif : 5€ HT/m².

Du nouveau sur la ZA de Trois-Moutiers :
Monsieur Poupinot, dirigeant de l’entreprise de 
transport DPL Trans a commencé les travaux de 
terrassement pour sa future implantation.

Un réseau. Un esprit

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

6,9 %  DE CHÔMAGE DÉCEMBRE 2021 
Taux national : 7,4 %.

213 
CRÉATIONS 
D'ENTREPRISE EN 2021

135 radiations soit un solde positif de 78 immatriculations.

   + D’INFOS
 

Service Développement économique 
economie@pays-loudunais.fr 
Tél. 05 49 22 99 75 
www.economie-pays-loudunais.fr
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>   FESTIVAL DU LIVRE JEUNESSE 2022
Le Prix Renaudot des Benjamins et la Fête du livre Jeunesse sont portés depuis 2019 par 
la Communauté de Communes du Pays Loudunais dans le cadre de sa politique de 
développement du Réseau de bibliothèques en Loudunais (RBL) en partenariat avec la 
ville de Loudun (médiathèque) et l'association des Amis de Théophraste Renaudot.

Le Festival du Livre Jeunesse en Loudunais aura lieu du 11 au 14 mai 
2022 dans les bibliothèques et les médiathèques du réseau, réservez 
les dates ! 

Au menu : des rencontres entre les auteurs invités et les élèves du 
Pays Loudunais, mais aussi des spectacles, des ateliers avec les 
auteurs, des dédicaces et des lectures ! 
Le Prix Renaudot des Benjamins est intégré à la programmation du 
Festival comme l’un des temps forts de la manifestation, il est attribué 
à un auteur de littérature jeunesse chaque année par des élèves de 
CM1 et CM2 du Pays Loudunais, lieu de naissance de Théophraste 
Renaudot. 
Pour l’édition 2022 du PRB, toutes les classes comprenant des CM2 
étaient invitées à s’inscrire à cette manifestation littéraire, et ce sont 
en tout près de 300 élèves qui ont la chance de participer !

Le lauréat du Prix Renaudot des Benjamins est désigné par le vote de 
l’ensemble des 13 classes de CM participantes à ce prix. Les élèves 
de CM1 et de CM2 qui votent pour élire le lauréat du PRB viennent des 
écoles de Angliers, Beuxes, Ceaux-en-Loudun, Loudun, Moncontour, 
Monts-sur-Guesnes, Roiffé, Saint-Jean-de-Sauves, Saint-Léger-de-
Montbrillais, les Trois-Moutiers et Vézières.

Comme chaque année, afin de sensibiliser les enfants au livre, à la lecture 
et à la créativité par la rencontre avec des auteurs, des illustrateurs et 
des éditeurs, les élèves de la petite section au CE2 auront quant à eux 
l’opportunité de rencontrer les illustratrices : Sandrine Bonini, Sibylle 
Delacroix, Cécile Gambini et Isabelle Gil.

Ce sont 15 classes et près de 400 élèves qui accueilleront ces quatre 
illustratrices durant le Festival. Ils viennent des écoles de Angliers, 
Bournand, Craon, Loudun et Moncontour. 
Cette année c’est Sibylle Delacroix qui a réalisé l’illustration de 
l’affiche du Festival, elle a eu carte blanche sur ce projet. 

Retrouvez tous les invités du Festival et bien d’autres animations 
ouvertes à tous le samedi 14 mai 2022 dans les bibliothèques et les 
médiathèques du réseau. (Programme à paraître).

Découvrez la sélection des œuvres en lice pour 
le Prix Renaudot des Benjamins 2022

Rendez-vous le 13 mai 2022 
pour découvrir lors de la proclamation qui sera le lauréat !

CULTURE

Suivez l'actu du Festival sur la page Facebook 
du Réseau des Bibliothèques en Loudunais
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>   RÉSIDENCES D'ARTISTES
Convaincue que la lecture est une porte 
d’entrée essentielle à la culture pour le 
développement de chacun, la Communauté 
de communes du Pays Loudunais multiplie les 
occasions de rencontres entre les livres, les 
créateurs et le public. C’est pourquoi fin 2021, 
nous avons accueilli en Loudunais pas moins 
de deux artistes pour des résidences. 

Pauline Alphen 
à l’école de Moncontour
L’auteure Pauline Alphen, lauréate du Prix Renaudot 
des benjamins en 2019 pour son roman « La vraie vie 
de l’école » a passé une semaine dans la classe de 
CE1-CE2 de M. Dorlet à l’école de Moncontour. 
L’objectif de ces ateliers ? Expérimenter le travail 
d’écriture d’un auteur tant au niveau du travail 
préparatoire, que de la recherche documentaire, 
de l’écriture, des corrections… Les enfants se 
sont ainsi essayés à l’écriture et la création d’un 
Bestiaire Magique. Un projet novateur et rare car 
peu d’occasions existent pour prendre le temps de 
réaliser un tel travail, même pour Pauline Alphen 
qui le décrit comme un « projet un peu fou où on a 
laissé aux enfants la liberté d’écrire sans obligation 
de résultat. Et c’est grâce à cela qu’ils se sont sentis 
investis d’une certaine responsabilité ».
En s’appuyant sur le passage de la lecture à 
l’écriture, puis de l’écriture à l’illustration, les 
enfants ont travaillé à la recherche et à la création 
d’une chimère seul, à deux, puis en groupe. C’est ainsi 
que l’on a vu surgir des « licorpins » (contraction de 
licorne et lapin), des « chepards », ou encore des 
« dragours ». 

Pauline Kalioujny 
à l’école de Monts-sur-Guesnes
L’illustratrice et graveuse Pauline Kalioujny a 
participé en 2021 au Festival du Livre Jeunesse 
en Loudunais. Elle aurait dû exposer ses œuvres 
originales à la Collégiale Sainte-Croix, mais la 
situation sanitaire n’a malheureusement pas 
permis à ce projet d’aboutir. Malgré tout, un projet 
de résidence est né de cette rencontre et de 
l’attirance de l’artiste envers notre Pays Loudunais 
notamment dans la perspective de découvrir les 
arbres remarquables de notre patrimoine forestier. 
Cette résidence de deux semaines (en octobre et en 
décembre) avec les classes de CE1-CE2 de Mmes Piot 
et Mousset avait plusieurs objectifs : 
-  faire découvrir l'univers graphique de Pauline 

Kalioujny tourné vers la nature ;
-  permettre la pratique de la gravure 

individuellement aux élèves ;
-  construire une œuvre artistique collective sur 

le thème de la nature dans la perspective d’une 
exposition à la Collégiale Sainte-Croix de Loudun 
pour Noël 2022 en compagnie de l’artiste. 

ENFANCE - JEUNESSE>   ANNÉE 2021-2022

Zoom sur l’accueil périscolaire de Bournand
Le Pays Loudunais enregistre désormais cinq sites d’accueil périscolaire 
le mercredi. 

Celui de Bournand fermé en février 2019, faute de fréquentation suffisante, a 
rouvert ses portes en septembre 2021 en raison d’une forte demande des familles 
du secteur. Et les enfants sont bien présents : plus d’une quinzaine d’élèves le 
fréquentent régulièrement.
En lien avec les parents d’élèves, l’équipe enseignante et la mairie de Bournand, 
c’est une équipe d’animatrices périscolaires motivées qui organise l’accueil des 
enfants chaque mercredi ! 

Un partenariat entre l’AFM Téléthon 
et les accueils périscolaires
Dans le cadre du Projet Educatif Territorial (PEdT) et du projet pédagogique des 
accueils périscolaires, nous avons été sollicités en juin 2021 par l’association 
départementale AFM Téléthon pour participer à un concours de dessin sur le 
thème du handicap. 
Les animatrices périscolaires du territoire ont répondu favorablement à cette 
action par le biais d’une activité spécifique afin que les enfants dessinent le 
handicap, avec leur propre représentation. Cela a été l’occasion d’échanger sur 
la thématique de la tolérance et de l’accessibilité avec les participants.
Tous les dessins réalisés par les enfants ont ensuite été exposés sur le stand 
d’AFM Téléthon lors du Tour cycliste Poitou-Charentes fin août 2021. Lors de cet 
événement, les passants ont eu l’opportunité de voter pour élire les trois plus 
belles réalisations. Les trois gagnants ont la chance de s’envoler à bord d’un petit 
avion grâce à la générosité de l’Aéroclub de Loudun (ACL).
Un grand merci à tous ! 

   + D’INFOS
 

Service Enfance-Jeunesse 
Tél. 05 49 22 54 02 - scolaire@pays-loudunais.fr

(ATSEM, accompagnateurs dans les cars, agents 
d’entretien, animateurs périscolaires, administratifs) 
travaillant chaque jour au service Enfance de la 
Communauté de Communes…

47 
AGENTS

10 

ACCUEILS 
PÉRISCOLAIRES 
QUOTIDIENS

organisés par la Communauté de communes

5 

ACCUEILS 
PÉRISCOLAIRES 
DU MERCREDI

23
ÉCOLES

1 779
ENFANTS SCOLARISÉS
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SERVICE PETITE ENFANCE

>   LE LIEU D’ACCUEIL ENFANTS-PARENTS (LAEP) 
DU PAYS LOUDUNAIS VOUS ATTEND ! 
« C’est tout simplement, passer un bon moment avec mon enfant ! »

Le Lieu d'Accueil Enfants-Parents est un espace de rencontre, de 
détente et d’échange pour les parents et leurs enfants de 0 à 6 ans ; 
il est ouvert à tous les référents parentaux (parents, grands-parents, 
futurs parents…) accompagnés de leurs jeunes enfants (0 à 6 ans) qui 
souhaitent passer un moment de jeux et de partage.

Venir au LAEP me permet de passer un temps 
uniquement dédié à Maëlle, je suis entièrement 
disponible pour elle, dans un cadre adapté à son âge 
et avec plein de nouveaux jeux à découvrir.

Au LAEP, je rencontre d’autres parents, cela permet 
de parler de nos enfants et de plein d’autres choses. 
C’est drôle de constater qu’on se pose souvent les 
mêmes questions ! Valentin, lui, joue avec les autres 
enfants et ça me permet de voir comment il réagit.

Il est animé par deux accueillantes. C’est un espace qui favorise la 
rencontre, l’échange et le partage dans une atmosphère conviviale 
mais également l’éveil et la socialisation du jeune enfant : le LAEP lui 
offre un espace dans lequel il peut expérimenter, s’éveiller, au contact 
d’autres familles. 

La participation est basée sur le volontariat, l’anonymat, la 
confidentialité et la gratuité.

   + D’INFOS
Maison de la Petite Enfance

2, boulevard Loches et Matras - 86200 LOUDUN 
relais-petite-enfance@pays-loudunais.fr

Relais Petite Enfance : 05 49 98 21 62 
Lieu d'Accueil Enfants-Parents : 07 87 33 82 68

>   RELAIS PETITE ENFANCE (RPE)
Spectacle « O »
En collaboration avec le réseau des bibliothèques du Pays 
Loudunais, la compagnie Confiture Mitaine est venue 
présenter son spectacle « O » à la Maison de la Petite 
Enfance le 18 novembre.
Les assistantes maternelles, les enfants qu’elles 
accueillent et la structure du Multi Accueil ont donc pu 
assister à cet événement. Il s’agissait d’une parenthèse 
enchantée, poétique et drôle qui a su ravir son public !

L’itinérance
Afin de permettre au plus grand nombre d’accéder à ce 
service, le LAEP fonctionne en itinérance. 

Des accueils sont proposés sur les communes suivantes :

• LES TROIS-MOUTIERS, à la Salle du Moulin 
du Gué Sainte Marie, Route de Moston.

•  LOUDUN, à la Maison de la Petite Enfance, 
boulevard Loche et Matras.

• MONCONTOUR, à l’accueil de loisirs, Impasse du Havre.

• MONTS-SUR-GUESNES, à l’ancienne maison paroissiale, 
place Frézeau de la Frézellière.

• SAINT-JEAN-DE-SAUVES, à la Maison pour Tous, 
5bis place Marcel Chauvineau.

Ce service est gratuit et sans inscription. Le calendrier des 
accueils LAEP sont disponibles sur www.pays-loudunais.fr

Moncontour

Saint-Jean-de-Sauves

Les Trois-Moutiers

Monts-sur-Guesnes
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PATRIMOINE

>   LES TRAVAUX DE RESTAURATION DU DOLMEN DE CHANTE-BRAULT IV

Entre 2016 et 2019, Christian Charier, ancien 
propriétaire du dolmen de Chante-Brault 
IV a permis aux archéologues de l’équipe 
de Vincent ARD d’organiser des fouilles 
du monument*. Avec l’implication de la 
Communauté de communes du Pays 
Loudunais, qui est devenue propriétaire en 
2020, le dolmen de Chante-Brault IV va être 
restauré à partir de 2022 avec le soutien de 
la DRAC Nouvelle-Aquitaine (le monument 
est classé Monument Historique depuis les 
années 50). La première phase de travaux va 
consister à réinstaller la dalle de couverture 
déposée pour les besoins de la fouille et 
à sécuriser le monument en assurant la 

stabilité des deux dalles couvrantes ; tout 
cela dans le but d’ouvrir le site au public à 
l’horizon 2024 après une seconde phase 
de mise en valeur. Dans cette seconde 
opération, une réflexion va se mettre en 
place autour de l’accès au monument, sa 
découverte, les outils d’interprétation et de 
médiation qui seront activés afin de rendre 
sa visite dynamique et innovante. 

Si le tumulus de terre qui le recouvrait a 
disparu, les 15 pierres de grès qui forment 
le monument ont néanmoins des messages 
à nous révéler. En les analysant de près, en 
déchiffrant leurs marques, en scrutant leurs 

formes, leur érosion, leur couleur, géologue 
et archéologues nous ont offert une nouvelle 
lecture de cette sépulture. 
Bien que le dolmen de Chante-Brault ait 
été clandestinement fouillé dans le passé 
et vidé d’une partie de ses dépôts, les 
fouilles entreprises entre 2016 et 2019 par 
l’archéologue Vincent ARD (CNRS Toulouse) 
ont permis de percer de nombreux mystères 
et fait avancer la connaissance sur le 
Néolithique régional.

Elles ont en outre permis de mettre à jour 
des fragments osseux et des mobiliers 
déposés à la fin du Néolithique vers moins 
3000 ans avant JC (céramique, objets en 
silex…). 

Une rétrospective passionnante de ces 
opérations a été présentée au musée 
Charbonneau-Lassay de Loudun jusqu’en 
décembre 2021.

*Le dolmen de la Grande Pierre Levée (dit aujourd’hui Chante-Brault IV) à Saint-Laon est le 
vestige d’une vaste nécropole néolithique dont l’origine est antérieure à trois mille ans avant 
JC et qui se développait dans la grande plaine calcaire Chante-Brault (au moins dix dolmens 
repérés).
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>   EXPÉRIENCES FAMILLE EN LOUDUNAIS
Après les visites sensorielles de l’Office de tourisme et la visite ludique 
du château de Ternay, qui a obtenu le prix COUP DE CŒUR DU PUBLIC lors 
de la soirée des TOPS du Tourisme de la Vienne en 2021, l’association des 
vignerons Saumur en Vienne propose une « Expérience Famille » insolite et 
sensorielle qui mettra les visiteurs, petits et grands, en immersion totale 
dans une exploitation viticole. Adultes comme enfants pourront découvrir la 
vie du vigneron tout au long de l’année. 

Un temps d’accueil présentera le domaine viticole ainsi que son histoire et 
les personnes qui y travaillent. Viendra ensuite le temps d’un atelier plus 
pédagogique avec une découverte des cépages, de la chronologie des travaux de 
la vigne, des différents arômes… en fonction du domaine visité.

L’atelier de fabrication sera axé en fonction de la saisonnalité des travaux de la 
vigne avec la plantation de rameaux, du land’art, ou encore la fabrication de jus 
de raisin…

Une dégustation à l’aveugle clôturera la visite avec pour les adultes des vins de 
différentes couleurs et saveurs et pour les enfants des jus de différents fruits.

La famille va vivre un moment unique de partages, de découvertes et de saveurs 
dans un univers souvent réservé aux adultes. 

Programme disponible sur tourisme-loudunais.com 

>   L'OFFICE DE TOURISME DU FUTUR
La Communauté de communes du Pays Loudunais a engagé une réflexion 
sur la création d’un nouvel espace pour l’Office de tourisme du Pays du 
Loudunais.

Afin d'alimenter cette réflexion, l’Office de tourisme a animé des ateliers avec 
les prestataires fin 2020 et a lancé une enquête auprès des habitants début 2021. 
Le questionnement s’est concentré sur 3 sujets majeurs : les touristes de demain, 
leurs pratiques vis-à-vis de l’Office de tourisme, leur Office de tourisme idéal. 

Dans un second temps, l’étude s’est concentrée sur la définition des usages 
potentiels du lieu et l'offre de services à travers des entretiens individuels et des 
ateliers de co-réflexion au cours du 2e semestre 2021.
Pour mieux appréhender cette démarche collective, l'Office de tourisme est 
accompagné par la Coopérative des Tiers-Lieux et la MONA (Mission des Offices 
Nouvelle-Aquitaine).

On vous en dit plus en 2022 !

TOURISME

>   SECRETS DE PAYS 2022
L’édition des Secrets de Pays 2022 est lancée !

Des nouveautés se préparent, nous allons poursuivre 
cette expérience tout au long de l’année 2022. Afin 
d’accentuer l’exceptionnalité des sites, les visites 
des Secrets de Pays se réaliseront principalement 
de mars à juin et d’octobre à décembre. Entre nature 
et patrimoine, la surprise sera au rendez-vous. Alors, 
prêts à (re)découvrir le territoire du Pays Loudunais ?

Si des volontaires souhaitent ouvrir leurs portes 
et participer à cette démarche, nous restons à 
disposition.

Plus de renseignements à l’Office de tourisme : 
05 49 22 22 22

>   SALON PROXI’LOISIRS
Les 2 et 3 avril aura lieu le salon Proxi’Loisirs à Poitiers. 
Ce salon est une invitation à la découverte des 
richesses touristiques du Poitou. Pour se promener 
en famille et découvrir tout ce que l'on peut faire à 
deux pas de chez soi, le temps d'un après-midi, d'une 
journée ou d'un week-end !

Venez à la rencontre des acteurs touristiques du 
Loudunais pour partager une expérience famille 
inoubliable !

>   OUVERTURE DU CHÂTEAU 
DE MONTS-SUR-GUESNES

Aliénor & Richard Cœur de Lion... 
La simple évocation de leurs noms suffit à mesurer 
l’importance de l’Histoire en Poitou.
À partir du 26 mai 2022, vous pourrez explorer le 
Château de Monts-sur-Guesnes et plonger aux 
origines du Royaume de France, découvrir des destins 
incroyables, des aventures épiques et l’importance 
des jeux de pouvoirs... Une épopée accessible et grand 
public où les férus de livres d’histoire côtoieront les 
apprentis chevaliers, tous conquis par un dispositif 
spectaculaire et contemporain qui prend place au 
cœur de bâtiments datant de la fin du Moyen-Âge.

Plus d’information : 
www.chateau-monts-sur-guesnes.com 
Tél. 05 49 22 89 81

     OFFICE DE TOURISME DU PAYS LOUDUNAIS

2, rue des marchands 86200 LOUDUN
contact@tourisme-loudunais.com 
Tél. 05 49 22 22 22
tourisme-loudunais.com

À vos Agendas !
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